
TAXE 
D’APPRENTISSAGE 

2025

Donnez du sens à votre impôt  
en soutenant nos projets !



Une offre  
de formation adaptée  
aux besoins des entreprises
•  Des cursus transdisciplinaires qui forgent 

le discernement et la créativité de vos futurs 
collaborateurs

•  Un modèle pédagogique unique favorisant l’ouverture, 
l’agilité, l’engagement de soi dans la société et dans 
l’entreprise

•  Des filières professionnalisantes dispensées  
par des experts de l’entreprise

•  Des formations innovantes et variées ouvrant à  
des métiers et des secteurs pluriels

Choisir l’ICP, 
c’est investir 
pour l’avenir et 
développer les 
compétences de 
demain !

L’ICP, un établissement 
universitaire d’excellence 
en sciences sociales

Management

IA

Communication

Droit

Ressources 
humaines

Médiation

Géopolitique

Affaires
publiques

Santé et 
Numérique

QHSSE

3
campus en cœur de ville  
à Paris, Reims et Rouen

10 000
étudiants dont 30% 
d’internationaux

94%
d’étudiants insérés  
après la diplomation

60%
des diplômés en CDI

165
parcours de formation 
initiale et continue

900
enseignants dont 
50% d’intervenants 
professionnels

140
universités partenaires  
dans 40 pays



À quoi a servi la taxe d’apprentissage en 2024 ?  
Des exemples concrets de projets à impact

NOS  
PRIORITÉS 
POUR 2025

FINANCEMENT DU 
VOYAGE D’ÉTUDE à 
Bruxelles des étudiants 
de la Chaire ICP-ESSEC 
Entreprises et Bien commun

MISE EN PLACE DE 
JOURNÉES D’IMMERSION 
EN ENTREPRISE 
(Numberly, Burson France, 
Meta…)

CRÉATION D’UN 
LABORATOIRE 
D’EXPÉRIMENTATION IA 
dédiés aux pratiques et 
usages de l’Intelligence 
Artificielle générative 
à destination des 
enseignants

ORGANISATION 
D’ÉVÉNEMENTS 
PÉDAGOGIQUES 
INTÉGRÉS AUX 
FORMATIONS : actions 
de médiation culturelle, 
interventions de 
professionnels, réalisation 
de vidéo documentaire  
(La place des femmes dans 
l’Art), …

Visite chez Burson France des étudiants  
du M1 Communication des Organisations - 12/2024

→  RENFORCER L’OFFRE DE FORMATION :  
des Masters adaptés aux besoins des entreprises 
(Management Responsable des entreprises, 
Management de l’information numérique, Politiques et 
stratégies pour la transition écologique, Droit de l’IA…)

→  SOUTENIR L’INCLUSION : journées de sensibilisation 
et de formation au handicap, renforcement des 
permanences de l’Espace Santé et d’Écoute 
psychologique

→  FAIRE DE NOTRE CAMPUS UN LIEU ENGAGÉ AUX 
ÉCO-GESTES ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE : 
formations, actions de sensibilisation, soutien aux 
initiatives étudiantes



ILS FONT  
LE CHOIX DE L’ICP

Seulement 3 étapes pour faire de votre taxe un moteur de changement !
Modalités d’affectation

Comment nous identifier ?
Établissement :  
Institut Catholique de Paris
Code UAI : 0753541S
SIRET : 784 280 737 00015

Contact
Direction du mécénat et des partenariats
Marianne Robino, Responsable des 
relations entreprises
m.robino@icp.fr / 01 70 60 77 55
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Ce que nous recherchons dans nos 
recrutements, ce sont des jeunes 
qui ont une capacité à évoluer et 
à s’adapter à leur environnement 
qui est en constante mutation. 
Les formations que propose l’ICP 
cultivent cette aptitude essentielle 
à l’ouverture au monde et à la 
compréhension des enjeux de 
demain. »

— Christophe Fen Chong
DRH, Crédit Agricole du Nord Est

Les visites en entreprises, 
les stages, les rencontres 
organisées avec des experts RH 
et l’accompagnement de l’ICP en 
matière d’insertion professionnelle 
offrent une véritable immersion dans 
le monde du travail. Je me sens prêt 
à rejoindre le monde de l’entreprise 
avec confiance et compétence. » 

— Clément,  
Étudiant en Licence Sciences 

sociales - Économie et Politique

↓  ÉTAPE 1 
à partir d’avril 

Déclarez le montant 
total de votre taxe 
d’apprentissage lors de 
la Déclaration Sociale 
Nominative (DSN) sur 
www.net-entreprises.fr

↓  ÉTAPE 2  
à partir du 26 mai 2025 

Connectez-vous 
directement sur la 
palteforme de fléchage 
 
 
  
www.soltea.education.
gouv.fr/

↓  ÉTAPE 3 
jusqu’au 24 oct. 2025 

Choisissez l’Institut 
Catholique de Paris 
comme bénéficiaire de 
votre taxe d’apprentissage.

Merci de renseigner 
vos coordonnées 

pour assurer le bon suivi 
de votre contribution.


